
      SOCIETE   DE  PECHE
  
''LE  G  OUJON  CARANTILLAIS''  

L'étang  de  Carantilly  est  classé  en  première  catégorie  à   
l'identique  des  cours  d'eau  de  la  société.
Il  n'est  autorisé qu'une seule  canne  à  pêche.

  OUVERTURE SAMEDI 12 MARS A 8 HEURES

Deuxième lâcher,  réouverture le 16 AVRIL à 8 heures

Fermeture le 14 et 15 AVRL

Dans l'étang : Lâcher le 3ème samedi de chaque mois

        Pêche fermée le vendredi à partir de 13heures

        Pas de lâcher au mois d'août

Ouverture de l'étang : tous les jours à partir de 8 heures

CARTES DE LA SOCIETE:

Prix : Adultes : 23 €     Moins de 16 ans :15 €       Journée : 6 €

Carte majeure obligatoire.

Points de vente : Bar des Sportifs à Marigny
   Cocci Market à Dangy

Ce site est entretenu par la commune de Carantilly, merci de le respecter.

Le Président,
Michel CÉLANT.


